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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

Après le premier alinéa de l'article L. 165-7-1 du code des com
munes, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La même règle s'applique lorsque la communauté urbaine 
comprend des communes extérieures au district préexistant, sous 
réserve que cette extension de périmètre n'ait pas pour effet d'aug
menter de plus de 5 % la population totale du district préexistant, cal
culée dans les conditions définies à l'article L. 234-2. » 

Art. 2. 

L'alinéa premier de l'article L. 165-18 du code des communes 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette disposition de plein droit s'applique également lorsque 
la communauté urbaine se substitue à un district préexistant dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 165-7-1 du 
code des communes. » 

Art. 3. 

Il est inséré dans le code des communes, après l'article L. 165-7, 
un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. L. 165-7-2. – Dans les cas de substitution de plein droit 
d'une communauté urbaine à un district, les communes doivent avoir 
désigné leurs représentants à la communauté urbaine au plus tard 
trente jours après la date de création de celle-ci. 

« L'autorité créant la communauté urbaine est chargée de veiller 
au respect de ce délai. 

« Les communes qui n'ont qu'un représentant et qui néglige
raient de désigner leur délégué dans ce délai seront représentées par 
leur maire. » 
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